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ARTICLE 1ER BIS A

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Elle veille à l’équilibre des territoires dans l’implantation des sites industriels en portant une 
attention particulière aux territoires industriels en déclin ainsi qu’aux qualifications professionnelles 
qui y sont présentes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de préciser que la stratégie nationale industrie 
verte 2023-2030 veille à l’équilibre des territoires dans l’implantation des sites industriels en 
portant une attention particulière aux territoires industriels en déclin ainsi qu’aux qualifications 
professionnelles qui y sont présentes.


